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COMMISSION DE DISCIPLINE 

 
Procès-Verbal N° 03 : Séance du Mardi 21/02/2023 

 
- Traitement des Affaires – 

 
CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

DIVISION NATIONALE  2 
 SENIORS 

 
03ème journée Vendredi 17 Et Samedi 18 Février 2023 

 
GROUPE EST 

GROUPE CENTRE 

Affaire N° M19: NE Bouira/ CM Batna                                                                                                     du 17.02.2023 

R.A.S 

 Affaire N° M20 : A Bordj Bou Arreridj / MS Khroub                                                                              du 17.02.2023 

R.A.S 

  Affaire N° M21: CS Amjad Sétif/ CE Atlétic Sétif                                                                                  du 17.02.2023 

R.A.S 

    Affaire N° M22 : FC Casbah / O M’chedallah                                                                                      du 18.02.2023 

Avertissements : 
-TOUATOU Zineb Khouloud Lic N° 02000219 (FCCh) Avertissement pour (Comportement antisportif). 
-OUDDAK Meriem Lic N° 03000111 (FCCh) Avertissement pour (Jeu dangereux). 
-ZANAZ Inel Lic N° 98000088 (FCCh) Avertissement pour (Comportement antisportif). 

    Affaire N° M23 : ASFW Béjaia / E Bab El Oued                                                                                   du 18.02.2023    

Expulsion : 
-BIOUT Zahir Lic D-98000112 (EBEO) 6 mois de suspension dont 3 mois avec sursis de toute fonction 
officielle + 10.000 DA d’amende pour sur classement non autorisé des cinq joueuses nommées ci-
dessus (ART94):  
-TAIBI Intissar Lic N° 06000361 (EBEO). 
-ADOUANE Khouloud Lic N° 07000322 (EBEO). 
-BELLABES Sarah Lic N° 06000363 (EBEO). 
-BELKACEM Yasmine Lic N° 07000321 (EBEO). 
-ABDELMALEK Balkis Lic N° 06000360 (EBEO).              

   Affaire N° M24: UMA Djelfa / CVR Blida                                                                                               du 18.02.2023                                                                                                                                                                                              
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GROUPE OUEST 

 

DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE 

 

Traitement des Affaires de la 3ème Journée (SENIORS) 

 
 

Affaire N°M26:Rencontre: MAB Oran – CF Ténes  (18/02/2023) 

                    -Après lecture de la feuille de match ; 

                    -Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ; 

                     

 Attendu que : la rencontre n’a pas eu sa durée règlementaire ; 

 Attendu que : la rencontre du championnat Seniors  MAB Oran – CF Ténes 
programmée le Samedi 18.02.2023 à 11H30 au stade d’Oran (Es Sennia-Bahi 

Amar)  a été arrêté  au début de la deuxième mi-temps suite au départ du 

Médecin ; alors que le score était de deux (02) Buts à Zéro (00) en faveur de 

l’Equipe du CF Ténes ;  

Rencontre Renvoyer à une date ultérieure 

SA Bab Ezzouar : Exempt 

    Affaire N° M25: CA Mostaganem /NEJM Wahran                                                                             du 18.02.2023 

Expulsion : 
-BONNOURI Mohamed Lic D-66000009 (CAM) 6 mois de suspension dont 3 mois avec sursis de toute 
fonction officielle + 10.000 DA d’amende pour sur classement non autorisé des deux joueuses nommées ci-
dessus (ART94):  
-BOUKEZZOULA Yamina Lic N° 07000348 (CAM). 
-ATTAB Bouchra Lic N° 07000341 (CAM). 

    Affaire N° M26: MAB Oran/ CF Ténès                                                                                                 du 18.02.2023 

Affaire transmise à la DOS pour suite à donner 
 

  Affaire N° M27: RS Tissemsilt / CSJ Canastel                                                                                       du 18.02.2023    

R.A.S 
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 Attendu qu’ : en la matière, le Règlement Officiel du Championnat de Football 

Féminin Catégorie Séniors dispose en son Article 20 que « le club qui reçoit 

doit obligatoirement s’assurer de la présence d’un Médecin durant toute la 

rencontre ;   

 Attendu qu’ : après une attente du délai réglementaire d’un quart d’heure 

(1/4), l’Arbitre Principal constatant effectivement le non-retour du Médecin ; 
annula la rencontre ;  

Par ces motifs, La commission décide : 

(Article 20 Règlement Officiel du Championnat de Football Féminin 

Séniors)  

 Match perdu par pénalité à l’équipe du MAB Oran pour en attribuer le 
gain du match à l’équipe du CF Ténes qui marque Trois (03) points et 

un score de Trois (03) buts à Zéro (00). 

 Amende de Cinq Mille Dinars (5.000 DA) au CSA : MAB Oran.   

 

 

 


